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MAIRIE DE FRONTON 
Monsieur Hugo CAVAGNAC 
Maire 
1 esplanade Marcorelle 
31620 FRONTON 

Nos réf : NJ/PP/2024-10 

Dossier suivi par Nicolas Jamin 
nicolas.jamin@scot-nt.fr 

Objet :  Avis du Syndicat Mixte du SCoT du Nord Toulousain sur le projet arrêté de  Modification n°2  du PLU 
de la commune de Fronton 

P.J. : Décision correspondante 

Villeneuve-Lès-Bouloc, le 18/04/2024, 

Monsieur le Maire, 

Par courrier reçu en date du 16/02/2024, vous nous avez communiqué le projet arrêté de Modification n°2 du 
PLU de la commune de Fronton pour avis. 

Aussi, dans le cadre de cette procédure, nous venons par la présente vous transmettre l’avis (Décision) du 
Syndicat Mixte du Schéma de Cohérence Territoriale du Nord Toulousain relatif à ce dossier, que vous voudrez 
bien joindre au rapport d’enquête publique. 

D’autre part, nous vous remercions de nous communiquer, dès lors qu’il sera approuvé, le dossier de 
Modification du PLU de votre commune, accompagné de la délibération portant approbation de ce dernier.  
La transmission des données SIG correspondantes serait également appréciable. Elle est en effet indispensable 
pour le bon suivi du territoire et l’accompagnement de votre commune. 

Vous en souhaitant bonne réception, nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l’expression de nos 
sincères salutations. 

Philippe PETIT, 
Président 
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